
 
 

 

 

 

 
Compte-rendu du Conseil municipal 

du 18 septembre 2023 
 

 
L’an deux mille vingt-trois, le dix-huit septembre à dix-huit heures trente, le Conseil municipal, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, à la salle Edouard Aguesse, sous la présidence de Monsieur Guénaël ROBIN, maire. 
 

Convoqués : M. Guénaël ROBIN, M. Christophe DANO, Mme Séverine LE JEUNE, M. Henri-Claude BELZIC, Mme 
Viviane OLIVEUX, M. Éric NOUAILLE, Mme Gisèle HAYS, M. Alain HIVERT, Mme Jocelyne PELTIER, M. Gérard CODRON, 
Mme Florence LE CORFF-BROWN, Mme Delphine GUILLO, M. Yann LE BRETON, M. Mathieu BOUBLI, Mme Sabrina 
THOMAZO, Mme Marina ROHEL, M. Stéphane VAUZELLE, M. Cyril COUE (arrivé à 18h35), M. Valentin GUILLOT, Mme 
Marie-Annick THEBAUD, M. Bruno GILLET, Mme Marie-Hélène MOISAN, M. Jean-Pierre LE POUËZARD. 
 

Absents excusés : Mme Séverine LE JEUNE, Mme Marie-Annick THEBAUD, Mme Florence LE CORFF-BROWN, 
Mme Viviane OLIVEUX, Mme Sabrina THOMAZO, M. Valentin GUILLOT 
Absents excusés  M. Valentin GUILLOT, M. Yann LE BRETON 
Pouvoirs : M. Valentin GUILLOT à Mme Sabrina THOMAZO, M. Yann LE BRETON à M. Eric NOUAILLE 
Date de convocation : 6 septembre 2023 
Nombre de Conseillers en exercice : 23 
Présents : 22 
Secrétaire de séance : Mme Gisèle HAYS 
 

 
Monsieur le Maire demande si des remarques sont à formuler sur le précédent compte-rendu. Aucune remarque 
n’est formulée, le compte-rendu est validé à l’unanimité des membres présents. (Absents : Mme Florence LE 
CORFF-BROWN, M. Cyril COUE, Mme Sabrina THOMAZO, M. Valentin GUILLOT, M. Yann LE BRETON). 
 
Il présente l’ordre du jour : 
 

1. Délégations au Maire – Décisions prises 
2. Intervention Morbihan Énergies : présentation vidéoprotection 
3. Approbation rapport CLECT 
4. Détermination du prix de vente du terrain Résidence des Mégalithes non vendu 
5. Contrat pilotage de l’éclairage public écowatt avec Morbihan Énergies 
6. Contribution de la commune pour un élève scolarisé en ULIS à Locminé 
7. Facturation de livres empruntés et non restitués à la médiathèque 
8. Renouvellement de la convention de médecine professionnelle préventive (au Centre de 

Gestion) 
9. Cession parcelle à M. Le Tallec Thierry et Mme Blaire Sabrina 
10. Acquisition parcelle à M. Lorgeoux YI 108 à Goeh Menhir 
11. Mise en place d’un dispositif permettant la verbalisation des stationnements gênants 
12. Marché salle de gymnastique et salle multisports – attribution du lot équipements 

sportifs 
13. Bourse à projets 
14. Questions diverses 

 
M. le Maire propose de commencer par le sujet n°2 : Intervention Morbihan Énergies : présentation 
vidéoprotection. 
 



1. Intervention Morbihan Energies : présentation vidéoprotection 
 N° 2023 07 01 

(Arrivées de M. Cyril COUE, Mme Sabrina THOMAZO, Mme Florence LE CORFF-BROWN)) 
 
Monsieur le maire informe les membres du Conseil municipal que les services de Morbihan Énergies vont 
présenter la vidéoprotection sur la voie publique pour notre territoire. 
 

Le projet d’équipement de vidéoprotection est établi à partir du rapport de la Gendarmerie relatif à la sécurité.  
 

Le coût pour Saint Jean Brévelay s’élève à 158 000 € TTC pour les caméras, génie civil, infrastructure réseau de 
communication, déport en Gendarmerie, formation des utilisateurs, panneaux réglementaires ; 73 000 € TTC 
pour le matériel, la pose de la fibre optique et raccordement des bâtiments  
 

Financement au titre du Fonds Interministériel pour la Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation 
(FIPDR), et Morbihan Énergies (environ 10 000 €). Le dossier doit être déposé pour janvier pour le FIPDR.  
 

Les membres du Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décident 
- De lancer le programme de la vidéoprotection  
- De charger Monsieur le Maire de solliciter les subventions pour ce dossier. 
 
Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 

 

2. Délégations au Maire – Décisions prises   
 

- Opérations diverses 
o Opération 172 – Équipements sportifs 2 coffres rangement en bois : 1 120.46 € HT (Judo 

Club) 
o Opérations diverses  

 O Studio réalisation plans : 1 260 € HT (conception de nouveaux plans) 

 La Limitrophe édition des plans : 595 € HT 
o Opération 056 – Matériel divers 

 Sonepar : réparation sono portative & USB : 124.10 € HT 
 LPE : Mise aux normes extincteurs salle du Vertin : 93.90 € HT 

 Ryo : Remplacement moteur de ventilation du bâtiment Médiathèque suite à la 
foudre : 3 308.54 € HT (remboursé par l’assurance au titre des dégâts électriques)  

o Opération 092 – Matériel scolaire 

 Bureau Vallée : 399.96 € HT (4 écrans ordinateurs) 

Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 

 

3. Approbation rapport CLECT 
N° 2023 07 02 

Le Conseil municipal est invité à délibérer sur le rapport de la Commission d'Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) de CMC, réunie le 22 juin 2023, annexé à la présente, portant sur l’attribution de compensation réelle 
2022. 
 
L’attribution de compensation pour Saint-Jean-Brévelay est de : 265 723.52 €. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide, 
- D'adopter le rapport de la CLECT en date du 22 juin 2023.  
 
Votants : 23 

Adopté à l’unanimité 

 



4. Détermination du prix de vente du terrain résidence des Mégalithes non vendu 
N° 2023 07 03 

(arrivée de M. Yann LE BRETON) 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que les acheteurs n’ayant pu finaliser l’acquisition 
du lot 19 cadastré ZH 686 d’une superficie de 996 m². Ce lot est donc disponible à la vente. Le prix de vente était 
fixé à 92 €. 
 

 
 

 
 

Aujourd’hui des lotissements sont commercialisés au prix de 110 € le m².  
 
Les membres du Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
- Fixent à 100 € le m² la cession du terrain non vendu de la Résidence des Mégalithes à 14 voix pour (et 9 pour 
92 € le m²),  
- Autorisent Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la cession de ces lots. 

 

Votants : 23 

5. Contrat de pilotage de l’éclairage public écowatt avec Morbihan Energies 
N° 2023 07 04 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que Morbihan Énergies a mis en place un contrat 
de pilotage de l’éclairage public Écowatt. Ce contrat consiste à donner mandat à Morbihan Énergies pour 
éteindre ou abaisser l’éclairage public pour le compte de la commune sur un périmètre défini exclusivement 
pendant la durée d’une alerte rouge Écowatt.  
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal qu’il convient de désigner un élu et un technicien 
référent. Il revient à la Mairie d’informer la population dans les meilleurs délais à compter de la notification par 
Morbihan Énergies d’un épisode de très forte tension, de prendre un arrêté formalisant l’extinction ou 
l’abaissement de l’éclairage public.  

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
- Autorise M. le maire à signer ce contrat de pilotage. 

Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 
 

6. Contribution de la Commune pour un élève scolarisé en ULIS à Locminé 
N° 2023 07 05 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que l’école Notre Dame du Plasker de Locminé 
sollicite une contribution de la commune de Saint Jean Brévelay pour un enfant brévelais scolarisé en classe 
ULIS dans cet établissement. 

Lot disponible à la vente 



 
Les établissements scolaires de la commune ne disposent pas de ces classes. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présent, décide, 
- D’octroyer à l’école Notre Dame du Plasker  la somme de 475.07 € correspondant au coût d’un élève 
élémentaire scolarisé dans une école brévelaise. 

 

Votants : 23 

Adopté à l’unanimité 

7. Facturation de livres empruntés et non restitués à la médiathèque 
N° 2023 07 06 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal qu’un adhérent de la Médiathèque a emprunté 
des livres en 2022 et aurait dû les restituer pour le 26/10/2022. L’adhérent qui n’est plus domicilié sur Saint 
Jean Brévelay a été relancé à plusieurs reprises (courriers et messages téléphoniques). 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
- Décide de facturer les livres dont la valeur s’élève à 145.95 €. 

Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 

8. Renouvellement de la convention de médecine professionnelle préventive (CDG) 
N° 2023 07 07 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que depuis 2017 la commune de Saint Jean 
Brévelay adhère au service de médecine professionnelle et préventive du CDG du Morbihan. 
La convention en vigueur arrive à échéance le 31 décembre 2023. 
 

Le tarif actuel est fixé à : 
 

Pour les collectivités affiliées : 
- 72 € / agent / an  
- Première visite : 72 € 
- Absence non prévenue 48 h à l’avance (sans motif légitime) : 50 €. 
 

Pour les collectivités non affiliées : 
- 74 € / agent / an  
- Première visite : 74 € 
- Absence non prévenue 48 h à l’avance (sans motif légitime) : 50 € 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de médecine professionnelle préventive annexée à la 
présente délibération. 

Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 

 

9. Cession de parcelle à M. Le Tallec Thierry et Mme Blaire Sabrina 
 
Sujet ajourné car les services des Domaines n’ont pas donné leur avis. 

 

10. Acquisition parcelle M. Lorgeoux à Goëh Menhir 
N° 2023 07 08 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’acquérir en partie les parcelles Yl 134 et 132 
appartenant à M. Lorgeoux et situées à Goëh Menhir. Ces acquisitions permettraient le stationnement des 
véhicules des visiteurs du Menhir de Goëh Menhir et des randonneurs du GR 38 ainsi que l’accès aux parcelles 
voisines.  



L’avis des Domaines a été sollicité pour cette acquisition le 27 juillet, ceux-ci ont considéré sans objet car 
l’acquisition est inférieure à 180 000 €. 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide, 
 - D’acquérir les parcelles Yl 132 (129 m²) et Yl 134 (225 m²) au prix de 0.50 € le m²  
- De prendre en charge les frais de géomètre et de notaire 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acquisition terrains 



Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 
 

11. Mise en place d’un dispositif permettant la verbalisation des stationnements gênants 
et des infractions 

N° 2023 07 09 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal le constat effectué quant au non-respect des 
règles de stationnement des véhicules terrestres motorisés sur le territoire de la commune.  

Zones bleues 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il indique qu’à présent les collectivités peuvent se doter de dispositifs de verbalisation électronique tels que le 
prévoit la loi. 
 
Le stationnement reste gratuit mais limité par un disque. 
 
La durée et la tranche horaire du stationnement seraient autorisées 30 minutes du lundi au dimanche. 
 
Monsieur le Maire expose qu’il convient de signer une convention avec Monsieur le Préfet du Morbihan 
définissant les conditions de mise en œuvre du processus de verbalisation électronique sur son territoire. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec la Préfecture du Morbihan. 

Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 

 

12. Marché salle de gymnastique et salle multisports – Attribution du lot équipements 
N° 2023 07 10 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal que le lot équipements sportifs a fait l’objet 
d’une nouvelle consultation. 
 
Une offre est parvenue, celle de l’entreprise SDU. Après négociations l’offre s’élève à 49 500 € HT.  
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide, 
- De retenir l’offre de l’entreprise SDU. 

Votants : 23 
Adopté à l’unanimité 
 



 

M. Stéphane Vauzelle et Mme Marie-Hélène Moisan concernés par le sujet suivant quittent la séance.  

 

13. Bourse à projets 
N° 2023 07 11 

(départ de Mme Séverine LE JEUNE) 

 
La commission a étudié 2 dossiers. 
L’association Glenn Hoel pour la mise en scène d’une vidéo de communication pour la sensibilisation d’appels 
au numéro 119 enfant maltraité.  
L’association du club de Judo pour une journée de mise à disposition de structures gonflables pour le public.  

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide, 
- D’allouer une subvention de 300 € à l’association Glenn Hoel, et 400 € à l’association du judo club. 
 
Votants : 20 
Adopté à l’unanimité 
 

Nomination du délégué commission environnement transitions énergétiques à CMC 
N° 2023 07 12 

M. Stéphane Vauzelle et Mme Marie-Hélène Moisan concernés par le sujet réintègrent la séance pour ce sujet 
à 20 H 52. 

Monsieur le maire informe le Conseil municipal que Centre Morbihan Communauté a un rôle de coordination 
de la politique environnementale et d’animation de la transition énergétique.  
 
Pour finaliser l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et pour 
traiter des sujets liés à l’environnement, aux transitions écologiques et énergétiques, il sera proposé au Bureau 
Communautaire du 28 septembre et au Conseil communautaire du 5 octobre la création d’une commission 
dédiée aux thématiques : environnement, transitions énergétiques et écologiques.  
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  
- Désigne M. Eric NOUAILLE, délégué à la commission environnement transitions énergétiques à Centre 
Morbihan Communauté. 

Votants : 22 
Adopté à l’unanimité 
 

Convention transport à la demande 
N° 2023 07 13 
 
Monsieur le maire informe le Conseil municipal qu’une convention avait été signée en 2019 avec une société de 
taxi pour permettre aux brévelais de se rendre à l’hôpital ou à la clinique Océane de Vannes, pour visiter un 
proche, ou pour des rendez-vous médicaux. 
 
Ce service n’étant pas utilisé, il est proposé de dénoncer cette convention. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
- Autorise M. le maire à dénoncer la convention.  

Votants : 22 
Adopté à l’unanimité 
 
 



Conventions Ehpad-Médiathèque / Ecoles primaires-Médiathèque 
N° 2023 07 14 
 
Monsieur le maire informe le Conseil municipal qu’il convient de signer une convention avec les écoles 
brévelaises et l’Ehpad, utilisatrices des services de la médiathèque. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
- Autorise M. le maire à signer les conventions (modèles annexés à la présente délibération). 

Votants : 22 
Adopté à l’unanimité 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h10. 
 
 
Le maire,        Le secrétaire de séance, 
 


